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1.3 
Contexte de la création des SCIC
Présenté par Alix Margado délégué à l’innovation Cgscop :

1.3.1 Le contexte social :

Nous constatons que partout en Europe (et au-delà), des acteurs socio-économiques réfléchissent et expérimentent des formes d'entreprise qui s'adaptent au double besoin de générer de l'activité et des emplois, tout en préservant au mieux les intérêts des parties prenantes et de tout leur environnement. Le terme générique pour nommer ce type de structure est "entreprise à but social (Ebs)". L'Ebs retrouve et affirme ce que les vrais économistes appellent développement, qu'ils qualifient d'économique et social. Nous savons malheureusement que le mot social a progressivement été oublié par la pensée économique médiatisée, et que le libéralisme, dans sa caricature, l'a relégué aux seules "œuvres sociales". 
Pour les acteurs de l'économie sociale et solidaire, l'attachement aux valeurs de solidarité, de primauté de l'individu sur le capital, etc… forgées tout au long des XIX° et XX° siècles, reste fondamentalement le même. En ce début de XXI° siècle, compte-tenu des mutations sociales évoquées, il fallait ajuster la législation existante pour qu'elle réponde mieux, dans certains cas, à leurs attentes. 

1.3.2 Le contexte européen :

A la différence des italiens qui ont légiféré en 1991 sur la "coopérative sociale", ou des belges qui ont créé la "société à finalité sociale - SFS" en 1995, sorte de label pouvant s'appliquer à toute forme d'entreprise (société ou association), la France a opté, via la Scic, pour une adaptation du statut coopératif existant, régi par la loi du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération. Cette position est par ailleurs conforme à celle prise par Alain Lipietz qui, à la question posée par Martine Aubry en 1998 sur "l'opportunité en France d'un nouveau statut d'entreprise à but social ?", avait répondu dans son rapport : non !

1.3.3 La Démarche Collective d’Innovation (Dci) :

L'élaboration du texte de loi sur la Scic a été exemplaire en terme de pragmatisme et de recherche de la meilleure réponse à trouver en fonction des attentes. Des acteurs de terrain (17 projets accompagnés pendant 18 mois dans le cadre de la "Démarche Collective d'Innovation - Dci"), les réseaux coopératifs et associatifs impliqués dans cet accompagnement, des personnes ressources (universitaires, fondations, …)
, et les pouvoirs publics (Dies et Dgefp/Mpe, puis Sees quand il a été créé), ont étroitement collaboré pour amender et valider le texte qui a été proposé au vote des parlementaires en juillet  2001 qui aboutira par le décret 2002-41 du 21 février 2002.
2.1 Questionnements posés par l’article :

Comment envisager et concrétiser la recherche d’un intérêt collectif par des acteurs dont les positionnements sociaux sont hétérogènes ? Question relative à la multiplicité des causes
Comment éviter l’instrumentalisation ? Question relative à la gestion des conflits de pouvoir
Quelle entreprise  comme outil d’utilité sociale ?  Question relative à l’innovation sociale.
2.2 Différents points abordés dans l’article :

 2.2.1 Champ d’activités  des SCIC:
 Les nouvelles activités dans le sens défini par la Commission Européenne, inhérentes à des domaines où les besoins restent insatisfaits, requièrent un travail de proximité à forte consonance relationnelle et sont de fait vecteurs de création d’emplois et porteur d’une forte dynamique de développement local.
2.2.2 Termes importants :
· l’intérêt collectif   => initiatives privées et non le fait de collectivités publiques (intérêt général) 
· Utilité sociale => notion d’espace, appréciation collective d’un groupe de personnes et approbation de l’état différent de l’utilité publique qui concerne l’ensemble des citoyens 
· Caractère d’innovation => notion de temps et de rupture ou d’évolution.
·  Plus value sociétale =>  quand la production d’avantages collectifs est supérieure à la somme des avantages individuels de tous les membres associés au multi partenariat
2.2.3 Nouveautés juridiques  et caractéristiques d’une SCIC :

 Définition de la SCIC : 
De forme privée et d'intérêt public, la SCIC est une nouvelle forme d'entreprise coopérative qui permet d'associer celles et ceux qui, salariés, usagers, bénévoles, collectivités territoriales ou tous autres partenaires, veulent agir ensemble dans un même projet de développement local sur un territoire qu’ils ont eux même identifié.
La SCIC a la particularité de compléter l’offre de l’organisation sans rien remplacer de tout ce qui existe.

Dispositions particulières :
· Ré affirmation du lien entre développement économique et développement social dans la définition de la SCIC

· Caractère non lucratif

· Agrément préalable par le préfet donné pour 5 ans et renouvelable sur le critère de l’utilité sociale.
· Les collectivités publiques peuvent prendre des parts (maxi 20 %) et donner des subventions.

Nouveautés par rapport aux coopératives :
· Ouverture de l’ensemble de l’activité à des non membres de la coopérative, le collectif de la SCIC est la Cité et non les seuls coopérateurs
· Multi sociétariat de la SCIC avec au moins des salariés et des usagers et une troisième  catégorie d’acteur qui peut être toute personne morale, physique de droit privé ou public.

· Pondération du principe 1 personne = 1 voix par la représentation collégiale en assemblée générale (au minimum 3 collèges qui ne correspondent  pas nécessairement aux catégories d’acteurs). Répartition par catégorie d’acteur : minimum 10% et maximum 50 % des voix.
Nouveautés par rapport aux associations :
· cogestion officielle de l’activité, accession des salariés au pouvoir

· inscription dans l’économie marchande sans ambiguïté
· La gestion des associations par des bénévoles connaît des limites en terme de responsabilité.
· L’association ne publie pas ses comptes ce qui peut entraîner de la suspicion de la part des  partenaires contrairement à une société.

Un outil pour l’économie solidaire : 
L’économie sociale est une forme d’économie alors que l’économie solidaire insiste sur le sens de l’économie en générale 
La SCIC s’inscrit dans une démarche de développement local, le territoire doit être le point focal de l’intérêt collectif.
La pratique démocratique dans une dynamique territoriale ne peut être ramené à la seule question du nombre, mais à la coopération entre des groupes d’intérêts au sein du territoire, ce qui est garantie par la répartition en collèges des acteurs.

Outil économique au service des usagers, principe de la démocratie participative.
Evolutivité de l’objet sociale, tremplin d’accès au marché. 
Il s’agit de dépasser les limites des politiques et pratiques de l’insertion en privilégiant la responsabilité des acteurs.
Création d’un « circuit court enrichi » entre producteurs et consommateurs ou usagers du fait du multipartenariat.

L’hybridation des ressources sera le garant de l’indépendance et de l’autonomie de l’entreprise.

( en italique figure ce qui est considéré comme les spécificités de la SCIC)

    Organisation productive



Processus d’accumulation de pratiques sociales 

(coopératives, démocratiques, citoyennes) et de liens sociaux

2.2.4 Intérêt social de la SCIC
Quand l’intérêt collectif est d’ordre social ou sociétal la structure est alors un outil économique mis au service du développement de projets d’acteurs qui ont une démarche sociale ou politique convergente. Dans ce cas l’intérêt porté à l’objet social reste déterminant pour l’exercice ou le partage du pouvoir. Alors la dynamique partenariale reposerait sur une coopération dite conflictuelle en opposition à une coopération par trop consensuelle comme dans une démarche à unique intérêt économique qui ne permettrait rien d’autre qu’elle-même et  permettrait peu d’évolution en reléguant au second plan l’enjeu d’une pratique démocratique.
Plus value sociétale et sociale:

La reconnaissance d’utilité sociale ne peut avoir de sens que dans la prise en compte combinée des effets de socialisation internes (partage du pouvoir,  participation de tous les partenaires….) et des externalités  positives (apprentissage, insertion,…) engendrés par la SCIC.

Pour une société commerciale un effet externe (par exemple la pollinisation d’un verger voisin par des ruches) est un effet non recherché (produit fatal) alors qu’il s’inscrit dans la finalité même de la SCIC.

La SCIC permet d’associer les usagers à la mise en place des politiques publiques de la décentralisation et donc devraient bénéficier d’un soutient plus larges de celles-ci, car il est postulé que la ressource publique puisse être la contrepartie des effets internes de socialisation.
Elle n’échappe pas aux risques d’instrumentalisation mais beaucoup plus difficilement que les associations compte tenu des contraintes de composition du sociétariat et de l’organisation du pouvoir. Elle bénéficiera comme les associations d’un conventionnement d’objectifs ce qui institue un rapport de partenariat à moyen terme.
2.2.5  Critères de pertinence retenus pour évaluer l’utilité sociale :
Elle doit avoir son activité sur des besoins mal révélés ou des demandes non solvables.
Elle doit aller au delà de la contribution à la compensation et la réparation du marché mais développer et apporter dans un marché traditionnellement concurrentiel une poly compétence servie par la coopération entre différent acteurs traditionnellement en concurrence sur un même marché. Cette nouvelle dimension organisationnelle du marché  peut se traduire par une répartition du risque entrepreneuriale.
 2.2.6 Inconvénients de la SCIC :
Taxation au même titre que les sociétés classiques pour une activité à vocation sociale.
Lourdeur de la mise en place et de la gestion ce qui exclue cette structure pour la réalisation de petits projets. 
Pas de financement particulier, contrairement aux SCOP.
Risque de dilution, de dépossession, de détournement de pouvoir ou la perte de la vivacité de la pratique démocratique sont simultanément à anticiper, face à l’augmentation ou la diversification des partenaires impliqués. 
Manque de recul par rapport aux expériences en cours. 

2.2.7 Les questions qui se posent à l’usage :
Quels outils de régulation, et techniques d’animation spécifiques à mettre en place pour maintenir la qualité d’une démocratie participative ?

Les bénévoles peuvent-ils assurer à la fois une caution morale, la fonction de représentation et des fonctions d’animation ou de conseil ? 

Dans quelle mesure les salariés amenés à assurer l’adéquation de l’offre aux besoins, seront-ils également en mesure de garantir le statut du personnel ?

 Les entreprises sociétaires seront-elles en capacité d’assurer un appui, sans  dilemme lié à la concurrence ? 

Comment les collectivités publiques ou leurs groupements appréhendent-ils la double capacité, prévue dans le projet d’amendement : apport de ressources et participation au capital social ?

2.3 Conclusion de la Dci :

Ils restent encore des divergences parmi les 17 projets expérimentaux et l’on constate l’apparition de deux dynamiques entrepreneuriales  distinctes :

 L’une vise de façon large la satisfaction d’un enjeu de développement local, implique des acteurs hétérogènes et devrait s’appuyer sur une “ coopération conflictuelle ” pour être constructive et dynamique. La tendance de ce type d’initiatives est d’opter pour une évolution possible du système d’organisation collégiale et de la répartition des droits de vote dans le temps. 

Pour les autres initiatives, la filiation aux mouvements coopératifs traditionnels est plus nette. Si les catégories de membres, destinées à être parties prenantes s’étoffent, elles restent centrées sur la création d’un circuit court entre producteurs et consommateurs, combinant en un seul outil les capacités structurelles des coopératives de production et des coopératives de consommation. Il semble que les porteurs de ce type d’initiatives restent prioritairement mobilisés autour de l’enjeu économique et souhaitent préserver un système d’organisation du partenariat requérant une préservation du pouvoir aux catégories fondatrices ou “ fonctionnelles ” (salariés et usagers).
Il apparaît important pour la réussite du projet de veiller à la structuration du partenariat et insister sur le temps nécessaire à la formalisation d’un objectif réellement commun.

Et aussi d’anticiper sur l’essoufflement naturel du multi partenariat que l’on constate dans les entreprises à but social en Europe en veillant à créer et à maintenir une « maîtrise d’ouvrage collective ».










Intrants/ input


Ressources privées





1 Financières


2 Humaines


3 Naturelles





4 Ressources publiques





Produits/ output


Ressources privées





1 Richesse économique (valeur ajoutée)


2 Accumulation du patrimoine privé


3 Organisation de la société (marchande et civile)





4 Enrichissement du “ capital social ” du territoire


5 Accumulation du patrimoine collectif





Outil de production


Compétences – connaissances





Apprentissage coopératif 


du “ faire ensemble ”








 





